
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU


CONSEIL MUNICIPAL DU 13 AVRIL 2010
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le mardi 13 avril 2010 à 20h30.

Tous les membres du Conseil Municipal étaient présents sauf absent excusé : Alain PASTRE qui a donné pouvoir à André SAVORNIN.

Ce compte-rendu n’est pas seulement un document d’information ; il est officiel et obligatoire et fait état des délibérations prises et des discussions abordées lors des séances du Conseil Municipal.

Après le rappel et l’approbation des délibérations du Conseil de la précédente séance, l’ordre du jour suivant est examiné :

I – VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2010

Le Maire présente les Budgets Primitifs 2010 qui ont été établis après les votes des Comptes Administratifs 2009 et tiennent compte des excédents et des déficits antérieurs reportés ainsi que la reprise des restes à réaliser de 2009.

A/ Commune :

La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant de 1 813 557  €. A noter que si les impôts conservent les même taux qu’en 2009 les recettes fiscales augmentent du fait de l’augmentation des bases fiscales.

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant de 1 757 883 €. A noter :

- l’acquisition de divers matériels pour les services techniques (tractopelle, mini pelle, remorque, compacteur, camion + sableuse...)

- l’installation de nouveaux jeux d’enfants aux normes.

- les travaux de réfection des routes

- les travaux sur les remparts de la Citadelle,

- …

Ce budget a été adopté à 8 voix pour et 7 contre.

B/ Budget Chaudière Bois

La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant de 162 949 €. Elle comprend une hausse des charges de personnel (réactualisées par rapport à l’exercice 2009) et une hausse des recettes avec le raccordement au réseau de chaleur du centre de secours de Seyne.

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant de 67 585 €

Ce budget a été adopté à 8 voix pour et 7 abstentions.

C/ Transports Scolaires :

La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant de 137 363 €. 

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant de 123 758 €. Cette section supportera notamment l’acquisition d’un minibus de 9 places qui sera affecté aux associations, aux navettes du marché pendant l’été, aux transports divers. Concernant le bus des transports scolaires, qui a également besoin d’être changé, la question se posera à la rentrée prochaine en fonction du nombre d’enfants inscrits sur le circuit de Couloubroux

Ce budget a été adopté à 8 voix pour et 7 abstentions.

D/ Eau et Assainissement :

La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant de 324 542 €.

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant de 2 453 852 €.

Ce budget a été adopté à 8 voix pour et 7 abstentions.

E/ Remontées Mécaniques :

La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant de 272 758 €.

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant de 238 205 €.

Ce budget a été adopté à 8 voix pour, 6 voix contre et 1 abstention.
F/ Lotissement Zone Artisanale : 

La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant de 19 232 €.

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant de 29 630 €. 

Ce budget a été adopté à 10 voix pour et 5 abstentions.

G/ Cantine :  

La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant de 243 150 €. 

Ce budget a été adopté à l’unanimité.





2010
Taxe d’habitation
           7,40 %

Taxe foncière

          16,91 %

Foncier non bâti
          50,77 %

Taxe professionnelle
          12,28%

II – TARIFS DES REGIES

Le Maire propose au conseil municipal d’augmenter les tarifs de certaines régies. C’est notamment le cas des concessions du cimetière, des tarifs relatifs à l’assainissement collectif et aux travaux sur le réseau d’eau, et enfin des droits de place concernant les forains et les cirques. L’ensemble de ces tarifs se présente comme suit pour 2010:

	Prestation
	Tarif 
	
	Prestation
	Tarif

	Concession cimetière
	
	
	Redev. Prélèvement eau
	0.031 €

	Perpétuelle € / m2
	250 €
	
	Ouverture / fermeture vanne
	20 €

	Cinquantenaire € / m2
	100 €
	
	Droits de pesage
	

	Place du marché
	
	
	Pont bascule 30 t
	2.60 €

	Droit de place
	1.25 €
	
	Pont bascule 2 t
	2.60 €

	Droit du 15/06 au 31/08
	3.45 €
	
	Forains, Cirques
	

	Eau
	
	
	Droit de place < 50 pers.
	20 €

	Abonnement annuel
	70 €
	
	Droit de place de 50 à 100 pers.
	40 €

	Prix m3 eau
	0.25 €
	
	Droit de place > 100 pers. 
	55 €

	Prix m3 étable
	0.15 €
	
	Location Médiathèque
	38 €

	Assainissement
	
	
	Location hall Maison des jeunes
	80 €

	Abonnement annuel
	50 €
	
	Régie remontées mécaniques
	

	Prix m3 assainissement
	0.55 €
	
	Montée VTT ou piéton
	3.50 €

	Compteurs sans pose
	75 €
	
	½ journée VTT
	7 €

	Compteurs avec pose
	175 €
	
	Journée VTT
	9 €


 Voté à l’unanimité.
III – RECRUTEMENT AGENT D’ENTRETIEN DE LA STATION D’EPURATION

Le Maire présente au Conseil Municipal la nécessité de recruter un agent qualifié pour assurer la charge de fonctionnement de la nouvelle station d’épuration (dont la mise en route se fera au début de l’été). Cette personne, qualifiée dans le domaine de l’électricité et de l’électromécanique sera recrutée sur un poste à temps plein. La plupart du temps de travail sera consacré au fonctionnement de la structure et le reste à diverses tâches au sein des services communaux. Dans l’avenir cet agent pourra également être affecté sur les autres stations d’épuration de la vallée. A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de créer un emploi d’adjoint technique 2ème classe et autorise le Maire à recruter un agent sur ce poste. 

IV – ADMISSION EN NON VALEUR

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’admettre en non valeur des titres relatifs à des factures d’eau de 2008 impayées à ce jour (le montant total de cette admission s’élève à 364,90 €).
V – PERMIS VELIVOLE

Le Maire informe le Conseil Municipal que l’ « Association Vélivole de Seyne-les-Alpes » (AVSA) a déposé un permis de construire pour un hangar destiné à abriter les planeurs accueillis sur le site de Seyne. Ce hangar, de type agricole, serait implanté en grande partie sur le terrain de l’actuel camping situé à proximité de la piste d’envol. Les panneaux solaires installés sur son toit permettraient, à la société installatrice, de couvrir le coût de l’investissement. Après avoir suspendu la séance pour donner la parole à Robert BRUSONE, président de l’AVSA, le Maire demande au Conseil de se prononcer sur ce dossier suite à l’avis défavorable émis par l’Architecte des Bâtiments de France et à la demande de la commission d’urbanisme qui a préféré présenter le projet à l’ensemble des élus et ne pas statuer seule.

A la lecture des différents documents permettant de mesurer l’intégration de cette construction dans le paysage, et constatant la difficulté pour les élus de mesurer cet impact, le maire propose à l’ensemble des élus de faire une visite sur le terrain le 22 avril 2010 à 18h. A l’issue de cette visite, une décision sera prise. 

VI – CONVENTION BUVETTE

Le Maire propose au Conseil Municipal de reconduire la convention de mise à disposition du local de la buvette de la Maison des Jeunes avec M. Yannick GILLES en contre partie de la gestion des entrées à la piscine communale.

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise le Maire à reconduire cette convention de mise à disposition.
VII – QUESTIONS DIVERSES

a) Concernant la maîtrise d’œuvre des futurs travaux à la station du Grand-puy, le Maire présente au Conseil Municipal les deux offres reçues. Ces dernières, comparables quant aux prestations proposées, se différencient sur leur montant : CNA = 18 000 €  et MTC = 7 420 €.

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la maitrise d’œuvre auprès de la société MTC.
b) Michel REY fait part au Conseil Municipal de son regret de ne pas avoir pris une délibération contre la fermeture d’une classe à l’école maternelle. D’un commun accord, les conseillers décident de prendre une telle décision dont la rédaction est confiée à Michel REY. Voté à l’unanimité.
c) Le Maire informe le Conseil Municipal du dysfonctionnement intervenu récemment à la piscine municipale : une des soupapes du système de chloration de la piscine n’a pas fonctionnée et a entrainé une fuite de gaz chloré dans les vestiaires de la piscine. Plusieurs enfants ont du être évacués ainsi que les accompagnateurs et le maitre nageur. Dans les prochaines heures, le système de chloration sera intégralement changé.  

Séance levée à 01 heures 30
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